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Bonjour à toutes et à tous, 

 
Depuis 2017, la loi Labbé interdit aux collectivités publiques : état, 

régions, départements, groupements ou établissements publics et aux 

communes, l'usage des pesticides chimiques de synthèse pour l'entretien 

des espaces verts et de la voirie. Une interdiction étendue en 2019 aux 

particuliers. En 2022, une nouvelle extension concernera les cimetières et 

les terrains de sport, jusque-là épargnés pour des raisons d'acceptabilité 

sociale.  

À Mittelschaeffolsheim, nous avons décidé de ne plus utiliser de pesticides 

pour l'entretien des espaces verts, des voiries, des promenades 

accessibles ou ouvertes au public ainsi que sur nos cimetières. Ces lieux, 

symboliques, étaient encore désherbés avec un produit chimique jusqu’en 

2019 en raison de ses spécificités de lieu de sépulture.  

 

Se passer de produits chimiques, c’est protéger la santé de tous. 

Il faut chercher sans cesse de nouvelles solutions… 
 

Le désherbage des caniveaux devant les propriétés publiques 

pourra bientôt se faire mécaniquement, dès que le matériel que 

nous avons commandé sera livré. Cependant pour beaucoup 

d’espaces publics, il faudra désherber manuellement. Plusieurs 

solutions s’offrent à nous : le rotofil ou la débrousailleuse, la brosse 

métallique, la binette, la sarcleuse, le désherbeur à gaz, l’arrachage 

manuel, … 

Il est nécessaire de faire évoluer les méthodes de travail, mais aussi 

les regards sur la végétation. La présence d’herbes spontanées est 

le signe d’une gestion plus raisonnée, respectueuse de 

l’environnement et non d’un manque d’entretien.  

Ce non traitement a un coût surtout lié au travail supplémentaire de 

l’agent communal. Mais c’est aussi une conception et un état 

d’esprit de l’équipe communale. L’écologie est désormais ancrée 

dans notre société et modifie nos modes de vie. 

 
Je vous souhaite une belle saison estivale. 

 

Bien à vous, 

       Alain WACK 

 

 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/vente-pestidice-synthese-interdite-jardinier-amateur-32634.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/vente-pestidice-synthese-interdite-jardinier-amateur-32634.php4
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Le lundi 21 juin l’association « ATOUT AGE ALSACE », dans le 

cadre du dispositif « Bien vivre votre retraite », a proposé un 

stage de conduite sénior. Sept stagiaires ont participé à cette 

journée qui a permis de remettre à niveau leurs 

connaissances du code de la route et de voir les nouveautés 

de la circulation routière. Ce stage s’est étalé sur toute la 

journée avec la théorie le matin puis l’après-midi tous les 

participants ont bénéficié d’une petite demi-heure de 

conduite avec un moniteur. La journée s’est terminée vers 

16h30 avec un bilan global du stage. 

 

 

Pour exemple des points abordés, voici la règlementation d’une écluse comme celle devant 

la salle communale : 

JOURNÉE ÉCOLE DE CONDUITE 

RÉFECTION RD 30 - NIDS DE POULES 

L’action du gel/dégel a créé des nids de poules sur la Route Départementale (RD) 30 au centre du 

village et vers Rumersheim. Le 17 mai, les services de la Collectivité Européenne d’Alsace ont fait 

poser un nouveau tapis d’enrobé sur les tronçons dégradés. L’action fut rapide, la mise en place 

d’une circulation alternée a permis aux automobilistes de pouvoir circuler presque normalement.  

 

Panneau de signalisation d’indication. Il indique la priorité par 

rapport à la circulation venant en sens inverse 

Ce panneau indique une priorité à 

l'engagement uniquement. Si des véhicules 

se trouvent déjà engagés sur le passage 

rétréci, le véhicule dit prioritaire a l'obligation 

d'attendre que les véhicules arrivant en sens 

inverse aient dégagé la chaussée rétrécie.  

Panneau de signalisation de prescription. 

Il indique l’obligation de céder le passage aux 

véhicules venant en sens inverse 
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CARITAS - CRÉATION D’UNE ANTENNE PAROISSIALE BRUMATH ET ENVIRONS 

Une antenne CARITAS a été créée par la communauté de paroisses catholiques du "Pays de Brumath" 

regroupant les églises de Bernolsheim, Bilwisheim, Brumath, Donnenheim, Krautwiller, Kriegsheim, 

Mittelschaeffolsheim, Mommenheim, Olwisheim, Rottelsheim et Waltenheim-sur-Zorn. 

Quelques bénévoles ont démarré avec des cafés solidaires, pour les personnes seules ou démunies, 

puis cela s'est étendu vers l'approvisionnement de nourriture à des migrants vivant à l'Escale, et enfin 

ils travaillent en complémentarité avec la banque alimentaire de Brumath et les assistantes sociales 

qui étudient chaque demande de personnes en grande nécessité. 

Le projet s'est élaboré et des petits groupes se sont créés au sein de l’association, qui s'occupent de 

l’accompagnement des familles et des personnes ainsi qu’une aide administrative, des cafés 

solidaires, d’un atelier couture, de soutien scolaire, de la banque alimentaire (distribution de colis 

alimentaires à des personnes en précarité ainsi que d’un atelier cuisine). 

D'autres projets pourront voir le jour, comme les visites en prison, des formations en informatique, 

des ateliers de bricolage pour enfants, etc..., mais l’association a encore besoin de bénévoles pour 

accomplir ces belles tâches. Si vous avez un peu de temps libre, vous êtes les bienvenus. 

Si vous êtes intéressés de participer en tant que bénévole à l’une ou l’autre activité, merci de le faire 

savoir en contactant : le secrétariat de la paroisse de Brumath paroissecathobrumath@gmail.com / 

03 88 51 10 03 ou le responsable d’équipe Roger Steinmetz  

caritas.paroisses.brumath@gmail.com / 07 78 41 52 20. 
 

APPEL A DONS 

Nous sommes également à la recherche de généreux donateurs et de sponsors (particuliers, 

collectivités ou entreprises). Les dons sont déductibles à 75% des impôts. Nous aimerions constituer 

un capital de départ permettant de venir en aide aux familles en souffrance, et également établir des 

partenariats durables par des dons réguliers. Les chèques sont à établir au nom de « Caritas 

Paroisses Brumath » ou par virement ponctuels ou réguliers sur notre compte bancaire : 

IBAN : FR76 1027 8010 5200 0207 5130 117 / BIC : CMCIFR2A 

L’équipe Antenne Caritas Secours catholique du Pays de Brumath vous remercie d’avance. 

DÉSENVASEMENT DE L’ÉTANG 

Les 27 et 28 mai derniers une société est venue à notre 

étang afin de procéder au désenvasement de celui-ci. 

Creusé en 1989 notre pièce d’eau avait besoin d’un « petit 

coup d’aspirateur ». Effectivement, après toutes ces 

années, les feuilles de noyers et autres végétaux ont formé 

une couche de vase au fond de l’étang et il est devenu 

nécessaire d’en retirer une partie. 

Nous avions le choix entre deux solutions : 

 sortir la vase avec une pelleteuse 

 aspirer la vase. 

 

C’est la 2ème solution que l’ACF Mittel a retenu, 

moins onéreuse et surtout beaucoup moins 

dévastatrice pour le milieu aquatique ainsi que 

pour les chemins menant à l’étang (80 camions 

de vase à évacuer en cas d’utilisation d’une 

pelleteuse). 

Ce désenvasement a été entièrement financé par l’ACF Mittel. 

  

Les pêcheurs sont ravis de trouver plus de profondeur. 

mailto:paroissecathobrumath@gmail.com
mailto:caritas.paroisses.brumath@gmail.com
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Comme vous avez certainement pu le constater en passant devant les jardins communaux en face de 

la mairie, le mur longeant la voirie nécessite de gros travaux.  

Les briques de grès se descellent petit à petit, en raison de la poussée de la terre des jardins. Il est 

urgent d’y remédier.  

Un professionnel a été consulté afin de déterminer l’urgence des travaux. Il nous a été certifié que le 

mur tiendrait encore au moins une année sans danger. Toutefois, la commission bâtiments a décidé 

d’y faire apposer un témoin, afin de voir l’évolution du 

descellement.  

Une réflexion est engagée par la commission sur l’ensemble 

du terrain afin de trouver une solution pérenne, qui 

valorisera ce lieu et écartera tout danger. En attendant, une 

surveillance constante a lieu sur ce point. 

La pose de la clôture de l’aire de jeux est achevée. Sylvain, notre employé communal, a réalisé du 

beau travail et le lieu est à nouveau sécurisé, ce qui n’empêche pas une surveillance constante des 

parents.  

Pour des raisons sécuritaires, le portillon d’entrée rue de Rumersheim a été condamné. L’accès se 

fera désormais par une nouvelle porte côté rue de Mittelhausen. 

Quelques plantes et fleurs ont été rajoutées pour combler les 

vides. 
 

Bon amusement dans ce lieu de 

vie ! 
 

Dès la rentrée, des travaux de 

rénovation, sans impact pour la 

sécurité des enfants, seront 

réalisés : réfection du sol souple, 

changement des cordages et 

divers réglages. Et cet hiver, la 

structure sera repeinte et lasurée. 

TRAVAUX À L’AIRE DE JEUX 
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La commission fleurissement a décidé d’embellir et d’agrémenter notre village par des pots géants 

donnant une touche de gaité à notre village. 

Les pots ont été lestés de petites pierres au fond, puis a été rajoutée de la terre et enfin du terreau. 

La terre permet de garder une certaine fraicheur aux plantes, en cas de grosses chaleurs. 

Au centre de chaque pot, la commission a implanté des photinias, nandinas, eleagnus, viburnum. Ces 

plantes resteront en place et seront entourées l’été de différentes fleurs et au printemps de bulbes, 

en attendant les plantations d’été. 

Ces pots font 1 mètre de haut sur 1 mètre de large (au point le plus haut). Ils pèsent chacun 14 kg à 

vide et ont une contenance de 470 litres. Ils sont en polyéthylène entièrement recyclable, résistants 

aux chocs, indéformables, insensibles au gel, à la chaleur et aux UV et teintés dans la masse. 

Le coût global de ces 12 pots est de 2268 € HT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commission fleurissement a également réaménagé la petite 

plate-bande devant la salle communale, afin de ne pas avoir à 

renouveler continuellement les plantes et à désherber. 

Bien d’autres projets sont encore en vue afin d’embellir notre 

commune pour que nous soyons fiers d’y vivre et heureux de nous y 

promener.  

Vous aussi pouvez participer à cet embellissement en agrémentant 

les abords de vos habitations, en nettoyant devant chez vous, en 

taillant vos haies qui débordent sur le domaine public…. 

FLEURISSEMENT POTS GÉANTS 
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L’ACF Mittel a redémarré ses activités en 2021 en appliquant les mesures sanitaires 

préconisées, et, de ce fait, en privilégiant les manifestations en petit comité.  

Le 27 mars ont eu lieu les « bricolages de Pâques ». Simone KIEFFER a prévu comme 

d’habitude la réalisation de belles décorations. Pour la première fois, une formule à 

emporter a été proposée à deux familles inscrites et ne pouvant se déplacer.  

- - - - - - 

Le 6 juin, une première bourse aux plantes a été organisée. La bienfaitrice de l’ACF Mittel, Simone 

KIEFFER, a offert à l’association une grande quantité de plantes vendues à cette occasion. Les 

participants ont pu découvrir les nombreuses variétés de succulentes et ont pu les acquérir à petit 

prix, tout comme les cactus, clivias, et bien d’autres plantes proposées. Des fiches pédagogiques ont 

permis de compléter les connaissances de chacun. Ce fut une belle réussite. 

 

 

 

 

 

 

- - - - - -  

Le 13 juin a été organisée une journée pêche réservée aux membres de l’association. 14 pêcheurs se 

sont inscrits pour passer une très belle journée autour de l’étang. 35 kilos de truites ont été 

immergées, soit 2,5 kg par pêcheur. Une petite restauration (knacks, saucisses, merguez) a permis 

de se sustenter tout au long de la journée. 

 

 

LES ACTIVITÉS DE L’ACF MITTEL 
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RÉSULTATS DES ÉLECTIONS RÉGIONALES 

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES 

 

 

PARTICIPATIONS AUX ÉLECTIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES 
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La Communauté d’Agglomération de Haguenau a mis en place une collecte mensuelle et sur rendez-

vous des encombrants. Cette collecte est gratuite et concerne uniquement les encombrants au sens 

strict du terme, à savoir, tout objet ne pouvant pas être amené à la déchèterie par une personne 

seule dans le coffre d’une voiture. 

Exemple : une table oui , une ou plusieurs chaise(s) non ).  
 

Les dates de collecte des encombrants pour 2021 sont : 

- le mardi 13 juillet 2021  - le mardi 3 novembre 2021  

- le mardi 10 août 2021   - le mardi 30 novembre 2021 

- le mardi 7 septembre 2021 - le mardi 28 décembre 2021 

- le mardi 5 octobre 2021 
 

Prendre rendez-vous par téléphone au 03 88 73 71 72, dernier délai de 

prévenance : le vendredi matin précédant le ramassage. 

CAH : RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS—PROCHAINES DATES 

PANNEAUPOCKET - Point sur les inscrits 

La commune s’est dotée d’un nouveau service de communication à la 

population.  

PanneauPocket est une application gratuite téléchargeable sur 

smartphone et tablettes, permettant d’avoir des informations ou alertes 

en temps réel. 

Fermeture de la mairie ou de la déchetterie, contrôle du réseau 

d’assainissement, idées de sorties, résultats des élections sont des exemples 

d’informations publiées sur PanneauPocket. 

99 smartphones ont mis Mittelschaeffolsheim en favoris et reçoivent nos 

publications de façon instantanée. Depuis sa mise en place mi-mars 2021, nos 

messages ont été consultés à 4628 reprises. Les informations devenues 

obsolètes sont archivées, simplifiant la consultation de l’outil. 

N’hésitez pas à télécharger PanneauPocket si ce n’est déjà fait ! 

CARTES D’IDENTITÉ ET PASSEPORTS - COMMENT FAIRE ? 

Depuis fin juin 2021, les nouvelles cartes d’identité sont déployées. Les démarches d’obtention d’une 

Carte Nationale d’Identité (CNI) ou d’un passeport n’ont pas changé. 
 

Étapes de la demande : 

1. Prendre rendez-vous dans l’une des mairies équipées. Les 

mairies les plus proches équipées d’un dispositif sont 

Brumath, Truchtersheim et Vendenheim. 

2. Créer son dossier sur ants.gouv.fr  

3. Préparer les pièces à fournir (ancien titre, justificatif de 

domicile, photo récente etc…) 

4. Il vous suffira ensuite de vous rendre à votre rendez-vous 

avec les différentes pièces demandées. 
 

Si votre carte d’identité est encore valide, il est inutile de la changer. Les cartes d’identité (ancien 

modèle) sont valables 5 ans de plus que la date de validité indiquée au verso, en France uniquement. 

Dans le cas d’un départ dans un autre pays, il vous faudra renouveler votre carte (sauf si vous êtes en 

possession d’un passeport valide).  
 

La carte d'identité reste gratuite, sauf en cas de perte ou de vol. Le renouvellement est alors facturé 

25 euros (timbre fiscal).  

https://ants.gouv.fr/
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RESSOURCES HUMAINES 

 

Un grand merci à Marie Louise LORBER, plus connue sous le surnom de Malou, 

notre agent d’entretien, pour les 22 mois au service de 

notre commune. 3 heures par semaine passent vite… 

Elle continuera à œuvrer au périscolaire de 

Donnenheim. 

 

Bienvenue à Céline EBERSOLD qui prendra le relais à 

partir du 1er juillet et qui bichonnera les bureaux de 

notre belle mairie et la salle communale. 

Les haies ont non seulement un rôle important pour le paysage mais surtout elles constituent un 

écosystème favorable à de multiples espèces différentes, que ce soit pour les oiseaux qui y 

construisent leur nid ou les petits mammifères qui y trouvent refuge ou nourriture. 

C’est pourquoi, afin de ne pas porter atteinte à ces espèces, fragilisées par les mois d’hiver, il est 

interdit de tailler ou d’arracher toute haie après le 15 mars et jusqu’au 31 juillet. (Arrêté préfectoral 

du 15 mars 2002). Cette interdiction s’applique à tout linéaire ou bosquet situé dans 

le domaine public ou le long des routes/chemins/cours d’eau, etc… 

Cela ne s’applique pas aux particuliers ; toutefois, vu l’effondrement de la 

biodiversité il est demandé aux particuliers d’être vigilants, quant à leurs pratiques 

de jardinage et d’éviter le plus possible le dérangement des espèces. 

Rappelons que les feux sont également interdits toute l’année dans le Bas-Rhin. 

TAILLE DES ARBUSTES 

RANCONGICIELS 

Un rançongiciel (ransomware en anglais) est un logiciel malveillant qui bloque l’accès à l’ordinateur 

ou à des fichiers en les chiffrant et qui réclame à la victime le paiement d’une rançon pour en obtenir 

de nouveau l’accès. La machine peut être infectée après l’ouverture d’une pièce jointe, ou après avoir 

cliqué sur un lien malveillant reçu dans des courriels, ou parfois simplement en naviguant sur des 

sites compromis, ou encore suite à une intrusion sur le système. Dans la majorité des cas, les 

cybercriminels exploitent des vulnérabilités connues dans les logiciels, mais dont les correctifs n’ont 

pas été mis à jour par les victimes. 

Le but recherché : extorquer de l’argent à la victime en échange 

de la promesse (pas toujours tenue) de retrouver l’accès aux 

données corrompues. Certaines attaques visent juste à 

endommager le système de la victime pour lui faire subir des 

pertes d’exploitation et porter atteinte à son image. 

Si vous êtes victimes, vous pouvez consulter le site  

cybermalveillance.gouv.fr  

https://www.cybermalveillance.gouv.fr/
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INFOS PRATIQUES 

Naissance 

Méli MAUJEAN STEIMER né le 27/06/2021  

 

Mariage 

Aline GRUBER et Christophe DIDIO le 15 mai 2021 

Grands anniversaires 

Joséphine née KIEGER et François FELDEN ont fêté leurs noces de 

diamant le 12 mai 2021 

Robert DIESTEL a fêté ses 80 ans le 26 mai 2021 
 

PACS 

Clémence STEIMER et Jonathan MAUJEAN le 14 mai 2021 

Maïlys LAAS et Ludovic FISCHER le 12 juillet 2021 

PROGRAMME ACF MITTEL 

(Si la règlementation sanitaire le permet) 

 
19 septembre : Journée pêche réservée aux 
membres et petite restauration 
3 octobre : Marche et repas  
31 octobre : Soirée Halloween 
20 novembre : Bricolages de Noël 

PRÉVENTION DES NOYADES 
Les noyades font de nombreuses victimes chaque année en 

France quelle que soit la masse d'eau où se déroule la 

baignade.  

Pour se baigner en toute sécurité : 

- apprenez tous à nager, 

- baignez-vous toujours avec vos enfants, 

- à la mer, au lac ou au plan d'eau, choisissez les zones de baignade surveillées, 

- tenez compte de votre état de forme. 
 

 

Vous trouverez de plus amples informations à ce sujet sur : sports.gouv.fr/preventiondesnoyades 

VACCINATION COVID-19 
 

Si vous êtes à la recherche d’un centre de vaccination, voici ceux à proximité ayant de nombreuses disponibilités :  

 Centre de vaccination Sébastien LOEB - 8 rue du Tournoi à Haguenau 

 Centre de vaccination Clinique Saint François - 33 rue des Aviateurs à Haguenau 

 Centre de vaccination de Reichstett 

 Centre de vaccination de Truchtersheim - Place de l’ancienne Gare à 

Truchtersheim (fermeture définitive du centre le 13 août 2021).  

Prise de RDV sur : santé.fr ou par téléphone au 09.70.81.81.61 

14 juillet 2021 

Pour des raisons de prudence sanitaire surtout en milieu 

clos, le traditionnel apéritif républicain ne pourra se tenir 

cette année encore.  

Transports scolaires des collégiens et lycéens : préparez la rentrée 2021 ! 
 

 

- Les élèves habitant dans la CAH et étant scolarisés dans la CAH auront 

besoin d’un titre de transport Ritmo : www.ritmo.fr, que ce soit à bord des 

bus Ritmo ou à bord des cars du réseau Fluo67 
 

- Pour cette année scolaire 2021/22 transitoire, l’inscription pour les 

services scolaires RPI se fait auprès de la Région 

Grand Est (inscription pour les RPI via la plateforme 

de la Région www.fluo.eu) 
 

- Pas de changement pour les élèves habitant 

dans la CAH et fréquentant un établissement hors 

CAH : inscription auprès de la Région Grand Est 

(www.fluo.eu). 

 

 

Un été en musique ! 

Concert à l’église le lundi 19 juillet à 

20h sous le thème « Un voyage musical 

à travers le monde ». Entrée libre - 

plateau (don à la sortie). 

https://sports.gouv.fr/preventiondesnoyades/
https://www.ritmo.fr/
http://www.ritmo.fr
http://www.fluo.eu
http://www.fluo.eu

